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 QUESTIONS ET RÉPONSES SUR CHARIS  

 

1. Qu'est-ce que CHARIS?  
CHARIS est une nouvelle structure de service 

international pour toutes les expressions du 

courant de grâce qu'est le Renouveau 

Charismatique. CHARIS n'est pas une 

association de fidèles ou une fédération 

d'associations. C'est un service offert à toutes 

les réalités charismatiques existantes.  

 

2. Que signifie CHARIS?  
CHARIS est l'acronyme de Catholic 

Charismatic Renewal International Service. Le 

mot charis tire son origine du grec et signifie 

"grâce". Le mot "charisme" émane de ce 

terme.  

 

3. Comment est-ce que CHARIS a-t-il vu le 

jour?  
CHARIS est né de la volonté du Saint-Père, 

afin que l'Eglise ait un nouveau service unique 

qui profite à toutes les expressions du 

Renouveau Charismatique Catholique.  

 

4. Que signifie la mention «CHARIS jouit 

d’une personnalité juridique publique» ?  
La personnalité juridique publique signifie 

que CHARIS est érigé, par le Saint-Siège, à 

travers l’entremise du Dicastère pour le Laïcat, 

la Famille et la Vie, à l'initiative de ces 

autorités ecclésiastiques, et que CHARIS agit 

au nom de l'Église en servant toutes les 

expressions du Renouveau Charismatique 

Catholique.  

 

5. Cela signifie-t-il que le Renouveau 

Charismatique acquiert une personnalité 

juridique publique?  
Non, cela n'affecte pas le statut légal ou 

canonique des différentes expressions du RCC, 

elles ne changent donc pas leur statut.  

 

6. Est-ce-que toutes les expressions du 

Renouveau Charismatique sont tenues 

d’accepter ce nouveau Service?  
Non, CHARIS est une structure qui offre des 

services, pas un organe de gouvernance.  

7. Comment est-ce-que les choses vont-elles 

progresser?  
En décembre 2018, le Dicastère pour les Laïcs, 

la Famille et la Vie érigera CHARIS et 

approuvera ses statuts, qui entreront en vigueur 

le 9 juin 2019, Solennité de la Pentecôte. 

Jusque-là, la Fraternité Catholique et l'ICCRS 

continueront d'exister et de fonctionner 

normalement.  

 

8. Qu’en sera-t-il des communautés de la 

Fraternité Catholique à compter du 9 juin 

2019, et qu’en sera-t-il de toutes les 

prestations programmées pour 2019-2020?  
Les communautés de la Fraternité catholique 

continueront à être liées à l’ordinaire du lieu. 

La Fraternité Catholique sera représentée dans 

les structures de CHARIS et pourra devenir 

des réseaux de communautés. Les services déjà 

programmés pour 2019-2020 seront respectés 

et ordonnancés par CHARIS. 

 

9. Qu'adviendra-t-il du bureau de l'ICCRS / 

des FC après 2019-2020 et qu'adviendra-t-il 

des services programmés par l'ICCRS pour 

2019-2020?  
Le bureau de l'ICCRS / FC continuera à 

travailler au Palazzo San Calisto, mais en tant 

que bureau CHARIS, à partir du 9 juin 2019. 

Les services programmés par l'ICCRS seront 

respectés et coordonnés par CHARIS.  

 

10. Que doivent faire les Comités du Service 

National pour s'adapter à CHARIS et 

quand?  
Les Comités Nationaux des Services doivent 

inclure toutes les expressions charismatiques 

de chaque pays dans un Service National de 

Communion. De même, toutes les expressions 

charismatiques dans chaque pays devraient 

désormais, commencer à organiser des 

rencontres entre elles pour favoriser la 

communion. On espère que les choses seront 

établies ou iront dans ce sens d'ici la Pentecôte 

2019.  

Si vous avez d'autres questions ou besoin 

d'aide, nous sommes joignables par  

e-mail sur : info@charis.international 
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